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REPUBLIQUE DU BENlli

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 92-015 du 13 Juillet 1992

autorisa~t la ratification de l'Accord
de Prêt ralatif au financement du 2ème
Projet de Développement Rural dans
l'Atacora signé le 23 Janvier 1992 à
RDI-:E entre la République du Bénin et
le Fonds International de Développement
Agricole (FIDA).

L' ASSELBLEZ nATIOl'~.ALR a aë.o?té,

LE FRESIDL!~T DZ LA REPU3LIJUE promulgue la Loi dont
la teneur suit :

Article 1er.- Est autorisée la ratiîication par le Président de
la République, Chef de l'Etat) Chef du Gouvernement de l'Accord
de Prêt N° 289-BE de montant b 25C OGO DTS relatif au financement
du Projet de Développe~ent Rural dans l'Atacora signé entre la
République du Bénin et le Fonds International de Développement
Agricole le 23 Janvier 1992 à ROl·:E (Italie).

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à ÇOTONOU~ .~ 13 Ju~let-1392

par le Présiden~ de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

tiicéphore SOGl.O

Le Ministre d'Etat Secréta1re
Général à· ·la Prési~ence de la

~~pub11que,
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Le Ministre du Développement
Rural,

~c?J':'la A:l;.HOU-:~1 Z)lJ..YE.-

Le Ministre des Aff~res Etrangères
et de la coo~ ation,

c/1-
Théodore HOLC.-
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Le 1ünis"b'o dv Pl~ et de. la R.Gs~f>
turation Econoœi~~:,
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- aol(ert TAGNON,-
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Paul OOSSOU.-
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